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Pas de demi-mesure pour les retraité·es, le 3 décembre on transforme l’essai  

Le gouvernement Barnier, c’est l'austérité pour toutes et tous. Il con�nue la poli�que menée 

pendant plusieurs années qui a été sanc�onnée pourtant par les français·es aux élec�ons 

législa�ves et européennes. 

Régime sec pour la fonc�on publique et les services publics, il faut trouver 60 milliards d'économies 

et les plus fortunés, les riches ne sont pas inquiétés. Ils peuvent dormir tranquille car le premier 

ministre veille pour eux. Les aides aux entreprises con�nuent de couler à flots sans contrepar�e, les 

ac�onnaires se fro'ent les mains.  

Par contre, les retraité·es seraient des nan�·es et auraient un patrimoine supérieur aux ac�f·ves. 

Ce'e campagne bien orchestrée, et relayée par les médias pendant plusieurs semaines qui 

débouche sur l’annonce que les pensions seront revalorisées au 1  juillet au lieu du 1 janvier. Ce'e 

annonce permet au gouvernement d'économiser 4 milliards d’euros, pour les retraité·es c’est plus 

de 100 euros cumulés sur 6 mois de perte de pouvoir  

L’ensemble des organisa0ons des retraité·es “le groupe des 9”  

décident d’une ac0on le 3 décembre 

Manifesta�ons, signatures de pé��ons… pour réclamer une revalorisa�on des pensions au 1 

janvier. Face à ce'e mobilisa�on le gouvernement est obligé de faire machine arrière. 

Revalorisa�on en deux temps, Le 1 janvier 0,9 % pour tous et le 1 juillet 0,9 % pour les pe�tes 

pensions,  tout le monde ne sera pas concerné. 

Le gouvernement annonce une baisse des remboursements des médicaments -  5% et le 

remboursements des consulta�ons médicales - 5%. Ces mesures vont aggraver le pouvoir d’achat 

de l’ensemble des retraité·es , elles ne répondent en rien à la revendica�on  exprimée par les 

retraité·es. 

Quelques chiffres de la perte du pouvoir d’achats des retraité·es : Entre le 1 janvier 2020 et le 

premier juillet 2024 pour une pension de 1600 € la perte cumulé est de 2618 €. La pension 

moyenne est de 1263 € mensuel pour la Fonc�on Publique Territoriale, 50% des retraité·es sont en 

dessous de 1250 € mensuel et 30 % sont au minimum garan�. 

Alors nan0.es les retraité·es ? 

Nous avons déjà obtenu un premier recul du gouvernement , nous devons amplifier notre ac�on et 

être nombreux le 3 décembre dans les rues pour transformer l'essai. 

•  Pas de pensions inférieures à 2000 € mensuels 

• 10 % d’augmenta0on immédiate 

• Augmenta0on de 300 euros pour les pe0tes retraites 

• L’indexa0on des pensions sur l’évolu0on du salaire moyen                          

« Le verbe résister 

doit toujours se 

conjuguer au 

présent »  

Lucie Aubrac  
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Mais la dette c’est quoi au juste ? 
 

Pour expliquer les hausses des impôts, limitées pour les grandes entreprises et les plus riches, durables pour 
tous avec, par exemple, la hausse des taxes sur l’énergie, les baisses des budgets pour les collectivités, pour 
les services publics, sauf les dépenses de guerre et les aides aux grandes entreprises, le gouvernement prend 
prétexte de la dette. 
 
Mais la dette c’est quoi au juste ? 
 
Une dette a une fonction économique. II s’agit d’une avance pour financer un investissement qui servira dans le 
futur, par exemple pour la construction d’un hôpital, d’une école, ou bien la formation et l’embauche de 
personnels. L’impôt, aussi juste soit-il, ne suffira pas à collecter ces sommes. L’emprunt est nécessaire. 
 
Malgré une dette de 125% du PIB, les services publics ne répondent plus aux besoins. La dette est inefficace, 
pourquoi ? 
 
Depuis des décennies, l’Etat emprunte sur les marchés financiers, résultat : la dette explose et coûte de plus en 
plus cher. Les nouveaux emprunts financent les intérêts des emprunts passés au détriment des investissements 
civils, sociaux, et environnementaux.  
 
Plus de 50 % de la dette est détenue par des fonds de placement, fonds de pension, multinationales, 
portefeuilles financiers établis hors de France. L’Etat est au service de ses créanciers qui s’enrichissent, des 
marchés financiers, contre les intérêts nationaux et le bien commun. L’économie est étouffée. 
 

L’épouvantail de la dette masque le choix politique 
de favoriser le capital au détriment du travail. 

 
La dette doit aider à une économie sociale et écologique, et à sortir des griffes du marché. L’État doit arrêter de 
se priver de recettes fiscales par des allègements d’impôt et des exonérations de cotisations sociales. Ensuite, 
au contraire de l’austérité, davantage de dépenses utiles pour les services publics et pour préparer l’avenir 
relancent l’économie et en retour augmentent les recettes qui permettent de mieux rembourser la dette. La 
période Covid l’a en partie démontré. 
 
Les institutions financières publiques devraient se refinancer auprès de la Banque Centrale Européenne. Les 
banques centrales pourraient alimenter, par leur création monétaire, un fonds de développement économique, 
social et écologique, pour les services publics, et se charger de financer des projets élaborés, dans les 
différents pays de l’Union européenne, par les populations et leurs représentantes et représentants. 
 

Christophe Couderc 
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L'aggrava�on des menaces contre la CNRACL, le régime de retraite des fonc�onnaires territoriaux et hospitaliers nécessite 

une mobilisa�on d'ampleur. Le déficit a été créé de toute pièce en organisant sciemment la diminu�on du nombre de 

co�sant.es, notamment avec la généralisa�on du recrutement des contractuel.les, la mul�plica�on des contrats à moins de 

28 heures/semaine, le mécanisme de « solidarité inter-régimes », …  Notre fédéra0on, en lien avec nos administratrices et 

administrateurs proposent d’organiser une ini0a0ve le jour de la prochaine réunion du Conseil d’Administra0on de la 

CNRACL, pour réaffirmer nos revendica0ons et alerter les agent.es sur l’opéra0on en cours, qui consiste à montrer que 

les mesures envisagées par le gouvernement sont inéluctables. 

 Un rassemblement est prévu le Mercredi 11 décembre à 13h30  

6, place des Citernes à Bordeaux 

Le déséquilibre de la CNRACL découle de divers facteurs, tels que les 

poli�ques mises en place par les employeurs publics et les différents 

gouvernements. 

En moins de 15 ans, notre Caisse est passée de l'excédent (en 2017) à un 

déficit de 2,5 milliards € en 2023. D'ici la fin de 2024, le déficit devrait 

a'eindre près de 4 milliards d’€ et plus de 10 milliards € d’ici 2030, ce qui 

demande une trésorerie quo�dienne.   

La compensa�on est un facteur clé dans l'accumula�on des déficits. Depuis 1974, la CNRACL a effec�vement contribué à 100 

milliards d’€ au �tre de la solidarité aux autres caisses en difficulté en raison des « déséquilibres démographiques ». De plus, à 

elle seule, la CNRACL a apporté une contribu�on de 28,5 milliards d’€ à la surcompensa�on. La loi du 21 août 2003 avait prévu 

une fin progressive de la surcompensa�on, plus par nécessité que par générosité. 

La Caisse finance à 97 % les pensions versées par près de 2,2 millions de co�sant.es, soit 24,4 milliards d’€ en 2023. Quant aux 

presta�ons, elles représentent 26 milliards d’€, auxquelles s'ajoute le versement à la solidarité entre les régimes. Malgré son 

déficit, la Caisse con�nue de contribuer à la compensa�on. 

Il est évident que le vieillissement de la popula�on, suivi d'une dégrada�on du ra�o démographique et d'une évolu�on « 

néga�ve » du rapport entre le nombre de co�sant.es et le nombre de pensionné.es est en évolu�on. S'il était de 4,6 pour un 

retraité dans les années 1980, ce taux est désormais de 1,46 et aujourd'hui devient inférieur au ra�o « tous régimes », soit 1,71. 

D’autre part, la loi 2019 a entraîné une diminu�on de la base co�sante de la CNRACL en raison de l'augmenta�on des emplois 

contractuels et des temps non-complets. En effet, ces salarié.es sont affilié.es au Régime général. A la dégrada�on des rece'es 

s'ajoute, le gel du point d'indice, la non-reconnaissance des compétences et le manque d'a'rait de la fonc�on publique. 

Des mesures sont à prendre immédiatement et nous revendiquons : 

 

• Reprise immédiate des déficits de la CNRACL par la Cades (Caisse d’amortissement 

de la dette sociale) avec effet rétroactif à 2020, puis mécanisme automatique 

annuel. 

• Arrêt de la compensation versée par la CNRACL. 

• Plan général de titularisation des agent.es contractuel.les. 

• Intégration des primes dans le traitement de base. 

• Augmentation de la valeur du point d’indice avec une revalorisation de 10% tout de 

suite. 

• Abaisser le seuil d’affiliation à 17h30 comme cela avait été validé en Conseil d’administration pour les agent.es à temps 

non complet et poursuivre la démarche par l’augmentation du temps de travail à 32h de tous les agent.es à temps non-

complet pour les sortir de la précarité et de la pauvreté. 

• Embauche de tous les postes non pourvus et remplacement de chaque départ. 

 

Dans tous les scénarios :  

Réorganiser toute la solidarité nationale et intergénérationnelle par une meilleure répartition des richesses. Dans ce cadre, les 

collectivités territoriales pourraient avoir leurs recettes augmentées et cela leur permettrait et les obligerait à appliquer les 

revendications posées au bénéfice de tous les agents et du service public. 

Claude Barré, Nelly Lecornu, Didier Louvet  
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Halte aux violences sexistes et sexuelles 

Les violences sexistes et sexuelles ne s’arrêtent pas avec l’âge… 

Les violences sexistes et sexuelles, notamment conjugales, concernent aussi les femmes âgées, et de façon 

massive. 

Un quart des femmes décédées sous les coups de leur conjoint ou ex-conjoint ont plus de 70 ans… 

En ce moment, le procès dit des « viols de Mazan » défraye la chronique. Mais curieusement, personne ne 

relève l’âge de la vic�me : Gisèle Pélicot, 72 ans aujourd’hui, avait entre 59 et 68 ans quand elle a été violée 

par des dizaines d’hommes, dont certains ont l’âge d’être ses pe�ts-enfants… 

De fait, les femmes âgées sont exposées à des risques spécifiques de violences conjugales car elles cumulent 

des fragilités : dans le couple, elles sont souvent plus pauvres, avec des plus pe�tes retraites, et plus isolées 

que pendant leur ac�vité, quand elles ont travaillé. Face à un mari violent, cet isolement et le manque de 

ressources suffisantes sont des freins importants. 

Mariées depuis longtemps dans une époque marquée par le patriarcat où la cellule familiale est  

« sacrée », avec l’homme en « chef de famille », il peut leur sembler alors insurmontable de se confier, y 

compris à leurs enfants… 

Une prise en compte spécifique des violences faites aux femmes âgées est indispensable. Elle passe 

notamment par la forma�on des personnels soignants et des aides à domicile à la détec�on de situa�ons 

préoccupantes et la créa�on de structures spécifiques pour accueillir et accompagner les femmes âgées 

vic�mes de violence. 

Collec�f Femmes Mixité UCR 
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Nbre de FNI et 0mbres retraité.es  de date à date : 

● 2024 au 31/10/ 2024 : 4 085 FNI et 25 544 0mbres ; 

● 2023 au 31/10/2023 : 4 134 FNI et 26 824 0mbres ; 

● 2022 au 31/10/2022 : 3 744 FNI et 24 577 0mbres. 

En 2024, nous enregistrons un retard de 49 FNI par rapport à la même période en 2023. 

Nbre de FNI et 0mbres retraité.es  au 31/10/2024 pour les années : 

● 2024 : 4 085 FNI et 25 544 0mbres ; 

● 2023 : 5 966 FNI et 61 055 0mbres ; 

● 2022 : 5 753 FNI et 61 944 0mbres. 

L’exercice 2022 étant déjà clos, nous pouvons constater que nous enregistrons 213 FNI supplémentaires sur 

les co0sa0ons de l’année 2023 par rapport à celles de l’année 2022.     Christophe Couderc 
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Ce sont sur les décisions prises à l’occasion de la 13ème Conférence 
Nationale que le bureau a décidé de mettre en place 3 groupes de travail 
dans un 1er temps. 
Le groupe QVS, le groupe revendicatif et le groupe protection sociale 
auxquels s’est ajouté tout récemment le groupe communication (Christine, 
Catherine et Dany) qui s’est réuni pour la 1er fois le 23 octobre 2024. 
 

Le groupe QVS, est composé d’Annie Nomballier, Catherine Salvadori, Jean-François Béal, Marc 
Bozier, Eric Chammougon, Béatrice Delafond, Didier Dumont, Josée Fayard, Michel Lavigne, Patrick 
Marais, Philippe Mouchel, Jean-Paul Sorriaux, Dany Trottier.  
Le groupe QVS, s’articule autour de la syndicalisation des retraité.es, de l’organisation spécifique des 
retraité.es en territoire, de la mise en place de référent.es UFR dans chaque département (CSD), de 
veiller auprès des syndicats et sections à ce que les retraité.es soient déclarés comme tel.les lors 
des reversements des cotisations à CoGéTise. 
 
Le groupe revendicatif, est composé de Michel Caussemille, Dany Garda, Nelly Lecornu, Nathalie 
Dugue, Martine Leblond, Sylvie Montandon, Thierry Villepontoux.  
Le groupe revendicatif, travaille sur la place des retraité.es dans la société et dans la CGT, sur le 
pouvoir d’achat des retraité.es, les services publics pour toutes et tous et l’impact des nouvelles 
technologies chez les retraité.es. 
 
Le groupe protection sociale, est constitué de Didier Louvet et Christine Solaire, ils sont en charge 
des dossiers de protection sociale, droit à la santé, droit à l’autonomie, retraite, invalidité et enfin de 
la Caisse de retraite des agents territoriaux (CNRACL). 
 
Chaque groupe de travail se réunit à minima avant chaque commission nationale en présentiel ou en 
Visio si besoin. 
 
Chaque groupe a pour objectif la mise en œuvre des décisions prises à la dernière Conférence. Les 
documents et écrits réalisés sont soumis à la Commission Nationale. Ces derniers une fois validés 
constitueront une base de réflexion pour la prochaine Conférence Nationale. 
 
Un travail est fait avec plusieurs camarades sur la campagne de promotion et d’abonnements à Vie 
Nouvelle ainsi que le suivi des dettes. En conséquence un nouveau groupe de travail s’est constitué 
avec Michel Lavigne, Michel Caussemille, Philippe Mouchel et Mohamed Ketlas. 
 

Dany Garda 

Présentation et fonctionnement des groupes de travail de l’UFR 
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Assemblée Générale « Multi-pro retraité »  
de Lons le Saunier 

 
 Comme chaque année, les retraité·es multi-pro ont tenu leur 

assemblée générale le 24 mai à Montaigu, en présence d’une vingtaine 
d’adhérent·es. Le nombre de syndiqué·es reste stable. Les débats ont 
principalement porté sur l’actualité locale et nationale, permettant à 
chacune et chacun de s’exprimer en dénonçant la situation dégradée 
que subissent les retraité.es. Il a été rappelé que la structuration se fait 
par base en fonction des fédérations et que celles-ci reçoivent bien nos 
déclarations FNI et timbres. 
Chaque syndiqué.e est abonné.e à "Vie Nouvelle". Le secrétaire et la 
trésorière ont annoncé qu’ils souhaitaient remettre leur mandat lors de 
la prochaine AG en 2025. 
Activités des multi-pro : 

Une réunion tous les 2e mardis de chaque mois, avec compte-rendu envoyé à toutes et tous les syndiqué.es ayant 
une adresse mail. 

Conférence CSD 90 

    
La conférence CSD 90 s’est tenue le 27 juin 2024 à la Maison du Peuple de Belfort.  
La dernière conférence avait eu lieu en 2012. 
Tous les syndicats, actif.ves et retraité.es, étaient représenté.es. Étaient également présent.es, suite à l'invitation, 
le référent du FNF et la coopérante de l'UFR. 
Le débat a été riche et constructif, dans une période difficile où beaucoup avaient le sentiment d'être un peu 
seuls. Des avis divergents ont émergé dans le respect de la démocratie de le CGT concernant les élections 
législatives. Beaucoup disent que depuis plusieurs années ils sont dans un vote de barrage au RN , et qu’ils ne 
peuvent voté selon leurs convictions. 
 
La CSD est à reconstruire, avec une nouvelle équipe au sein d'un collectif de 13 membres, afin que chaque 
syndicat soit représenté. Dans un premier temps, une aide a été demandée au référent du FNF pour établir un 
budget, actuellement inexistant. 
Dorisse a été élue animatrice et Cyril Rossé co-animateur. Il a été acté l'urgence de relancer la formation avec 
un besoin d'aide de notre Fédération, ainsi que la mise en place d'un calendrier de déploiement pour visiter tous 
les syndicats du périmètre. 
Une réunion du collectif aura lieu toutes les trois semaines. 

Les ac0vités en Bourgogne Franche-Comté 

   Congrès UD 39 
Les retraité.es du multi pro étaient représenté.es avec 5 mandats titulaires et 7 voix 
pour le vote. Malgré une UD en difficulté depuis plusieurs mois, le congrès a pu se 
dérouler dans de bonnes conditions. 
Concernant l'UFR, la coopérante a pu intervenir sur la situation de la CNRACL en 
informant que les UD, UL, CSD, syndicats actif.ves et retraité.es doivent 
rapidement s'emparer de cette situation. 
À l'issue du congrès, une CE de 13 membres a été constituée, avec un bureau 
composé d'un collectif de 4 personnes. Toutefois, aucun secrétaire n'a été désigné 
pour le moment. 

La composition de la CE :  3 femmes et 10 hommes 
La composition du bureau :  1 femme et 3 hommes 
La composition de la CFC :  2 femmes et 1 homme 

Catherine Salvadori 
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 VERTICAL                HORIZONTAL      

 1 Organisa�on qui défend le droit des travailleurs   9 On y va pour se faire entendre  

 2 Il en faut pour con�nuer à lu'er        10 Toute peine mérite ...   

 3 Adhérent du n°1             11 On le porte sur la veste (rouge de préférence) 

 4 Produit une retenue sur salaire        12 On qui'e son emploi   

 5 A donné lieu à un mouvement social en 2023    13 A la retraite, plus besoin de les poser  

 6 Financement de la SS           14 Elle est souvent moins pien pensionnée  

 7 Il peut être en nature           15 Elle est tout juste suffisante pour vivre  

 8 Elle tombe à la fin du mois          16 Ce sont les années qui passent   

                    17 Notre système social est basé dessus  

                    18 Les retraité.es en ont des spécifiques  

                              

A VOS CRAYONS        Christine Solaire 

Le grand enfumage 
Populisme et immigration dans sept pays européens 
Hervé Le Bras 

Même si les partis populistes d’extrême droite ont connu un développement différent dans les 

pays étudiés dans cet ouvrage (Autriche, Allemagne, Angle- terre, Espagne, France, Italie, 

Suisse), ils ont en commun de nombreux caractères. Parmi ceux-ci, l’un des plus inquiétants 

touche à l’évolution de leur ligne idéologique. 

La notion de grand remplacement prolongeant celle du rejet de l’immigration en est un indice, 

mais plus généralement, après s’être dégagés des groupuscules nostalgiques du nazisme, du 

franquisme ou du fascisme et avoir tenté de présenter une façade respectable, force est de 

constater que les partis populistes de ces pays évoluent vers une vision identitaire. Un livre 

admirablement construit et documenté.  

Un peu de lecture 
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